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Art. 20 

Art. 21 

- au maximum deux nates de madule sant inferieures a 4.0
et
- aucune nate de madule n'est inferieure a 3.5.

2 L'examen n'est en taut cas pas reussi si le candidat 

a) ne se desiste pas a temps;

b) ne se presente pas a l'examen et ne danne pas de raisan valable;
c) se retire apres le debut de l'examen, sans raisan valable;
d) est exclu de l'examen.

Certificat d'examen 

1 La cammissian AQ etablit un certificat d'examen paur chaque candidat et chaque candidate. 
Celui-ci dait cantenir au mains les dannees suivantes: 

a) les nates de chaque madule d'examen;
b) la mentian de reussite au d'echec a l'examen;

c) en cas d'echec a l'examen des informatians sur les vaies de droit.

Repetition; duree de validite des modules 

1 Le candidat au la candidate qui echaue a l'examen est autarise a le repasser lars de la 
prochaine session ardinaire d'examen, dans la mesure au les canditians d'admissian sant 
remplies. 

2 Le candidat au la candidate a le chaix 
a) de repasser uniquement taus les madules au il a abtenu une nate insuffisante au
b) de repasser taut l'examen.

Paur le calcul des resultats d'examens sant pris en cansideratian: 
• dans le cas a) la nate des madules repetes ainsi que les nates suffisantes des madules

passes precedemment
• dans le cas b) les nates de l'examen repete.

3 Chaque madule peut etre passe au maximum trois fois. 

4 Les canditians d'inscriptian et d'admissian au premier examen s'appliquent egalement aux 
examens repetes. 

5 Dans le scenario d'un examen incamplet (art. 7, al. 3) et/au partiellement reussi, un madule 
reussi reste valable au maximum 38 mois. Le temps qui s'est ecaule entre la date du premier 
et du dernier examen final reussi est determinant. Les madules reussis il y a plus de 38 mais 
doivent dans tous les cas etre repetes. 
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